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ARTICLE 37

À la première phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots :

« à l’aérodrome de Nantes-Atlantique, jusqu’au 31 décembre 2036 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire le projet d’extensions de l’aérodrome Nantes-Atlantique.

L’objectif est d’augmenter sa capacité d’accueil à 11,4 millions de passagers et de pouvoir atteindre 
89 000 mouvements d’avions commerciaux en 2040. Le développement du trafic aérien et les 
projets d’agrandissements des aéroports sont en complète opposition avec les objectifs de l’accord 
de Paris, la proposition SD-E3 de la CCC et notre vision de la bifurcation écologique.

Nous demandons d'inscrire dans la loi l'abandon définitif du projet d'extension de l'aérodrome de 
Nantes-Atlantique.


